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Résume en francais

La cour d'appel de commerce se prononce sur la prescription applicable a une action en recouvrement de
primes d'assurance contre les accidents du travail et sur les conditions d'interruption de son délai. Le
tribunal de commerce avait rejeté la demande, la jugeant prescrite au regard du délai biennal de droit
commun. L'assureur appelant soutenait, d'une part, que 1'assurance contre les accidents du travail
relevait de la prescription quinquennale applicable aux assurances de personnes et, d'autre part, que le
délai avait été interrompu par une sommation de payer et une mesure de saisie conservatoire. La cour
retient que le contrat d'assurance contre les accidents du travail constitue bien une assurance de
personnes soumise a la prescription quinquennale prévue par l'article 36 du code des assurances.
Toutefois, elle releve que la demande en justice a été introduite apres 1'expiration de ce délai de cing ans.
Des lors, la cour juge inopérants les moyens tirés de l'interruption de la prescription, au motif que la
sommation de payer et la saisie conservatoire sont intervenues postérieurement a l'acquisition de la
prescription et ne pouvaient donc plus produire d'effet interruptif. Le jugement de premiére instance est
par conséquent confirmé, bien que par substitution de motifs.
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